
Club affilié F.F.T.A. sous n° 07 62 292 
Site Internet : http://archers-dunes-sangatte-calais.kalisport.com 

Le club Les Archers des Dunes  
vous invite au 

CONCOURS EN SALLE - 2 x 18 m  
Sélectif au Championnat de France 

 
les Samedi 26 et Dimanche 27 Octobre 2024 

Lieu : RD 940  Salle Omnisports Jules Boulart de Blériot-Plage 
 (GPS N50°57’24.33’’ E1°48’40.66’’) 

 
• HORAIRES : Samedi 

après-midi 
Dimanche 

matin 
Dimanche 
après-midi 

- ouverture du greffe 14h00 8h00 13h30 

- échauffement à 18m (30 mn) 14h30 8h30 14h00 

- début des tirs  15h00 9h00 14h30 
 
• La compétition se déroule en 2 séries de 10 volées de 3 flèches 
 
• Règles de tir AB/CD  
 
• Arbitrage :  
 
• Blasons :  Arcs à poulies  : sur blasons trispots verticaux 
                   Arcs classiques : blasons de 40 cm ou trispots verticaux (à préciser lors de l’inscription)                               

        Les U13 et U15 tirent sur blasons de 60 cm ou trispots verticaux. 
                   Les arcs nus tirent sur blasons de 40 cm sauf  U13/U15/U18 en blason de 60 cm. 
 
• TARIF des inscriptions :    adultes = 8 €  /   jeunes = 6 € 
 
• TENUE de l'archer : tenue selon règlement de la F.F.T.A. et chaussures de sport 
 
• Récompenses : aux 3 premiers de chaque catégorie pour tous. 
 
• INCRIPTIONS :   lien   https://archersdesdunes-salle.inscriptarc.fr/ 
               sinon :              Jacques FLAHAUT – ladds.bleriot@gmail.com  ou  06.60.93.59.03  
 
Afin d’éviter tout malentendu, nous vous demandons de confirmer vos inscriptions avant le 
Jeudi 24 octobre par courrier accompagné du règlement à l'ordre des "Archers des Dunes Sangatte 
Blériot", à l'adresse suivante : Les Archers Des Dunes – 64 rue Leavers 62100 CALAIS. 
 
LICENCE : Attestation de licence avec photo ou sur smartphone ou pièce d’identité obligatoire (Rappel : ne 
peuvent être enregistrés que les archers à jour de leur licence depuis au moins 24 heures avant la 
compétition). 
 
 
Le Club « Les Archers des Dunes » autorise la prise de photographies et films dans le cadre de ses activités 
sportives, de les diffuser sur son site Internet, à des fins non commerciales. Toute participation à ce concours 
entraîne l’acceptation de cette clause. 
 
En espérant vous compter parmi les tireurs de notre Tir annuel qualificatif en salle à Sangatte-Blériot, recevez 
nos Amicales Salutations dans l'attente du plaisir de vous recevoir. 
 
   Le Président : Fabrice GELLE 
  


